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Séance du 10 octobre 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : /

Nombre de votants : 4
Votes pour ; 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

15 septembre 2023

DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 042

Réforme et vente de véhicules

L'an deux mille vingt-trois, le 10 octobre, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27^du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major ;

> Commandant Cédric HERITIER, chef du groupement territorial Ouest ;

> Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines.

Était excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2023-042 : Réforme et vente de véhicules

En conséquence des décisions du conseil d'administration en matière d'acquisition ou de changements
d'affectation de véhicules et d'équipements mais aussi suite à des accidents, la mise en réforme des
véhicules référencés dans le tableau ci-dessous est proposée :

LOT TVPE SP

1 CCFM

2 VSRL

3 VL

4 VLTT

hflATÉRIELS ROULANTS

MARQUE-MODÈLE ANNÉE IMMATRICULATION

RENAULT JP428 1996 7100 JQ 43

2006 GK 039 QP

2006 5049 KR 43

NISSANPATROL 1992 771 JH 43

PEUGEOT
BOXER

PEUGEOT
PARTNER

PRIX DE
RESERVE

10 000  

5 000  

500C

1 500C

OBSERVATIONS

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent la
mise en réforme et la vente de ces véhicules via le site de vente aux enchères en ligne
« AGORASTORE ».

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT


